
de secours plus faciles et plus efficaces

que ceux qui jusqu'à présent ont existé

dans celte partie des Domaines de Sa
Majesté : Et vu que les dits pétition-

naires ont représenté que le Capital de

leur dite Association, souscrit, est li-

mité à la somme de deux cent cinquante

mille livres, divisé en deux mille cinq

cens Actions de cent livres chaque :

Qu'il soit donc statué par la Très-

Excellente Majesté du Roi, par et de

Tavis et consentement du Conseil Lé-
gislatif et de l'Assemblée de la Province

du Bas-Canada, constitués et assemblés

en vertu et sous Tautorité d'un Acte passé

dans le Parlement de la Grande-Bretagne,
intitulé, ** Acte qui rappelle certaines par-

ties d'un Acte pasBé dans la quatorzième
année du Règne de Sa Majesté, intitulé,
** Acte qui pourvoit plus efficacement pour
le Gouvernement de la Province de Québec
dans VAmérique Septentrionale/' et qui

pourvoit plus amplement pour le Gou-
vernement de la dite Province ;" Et il est

par le présent statué par la dite autorité,

que les diverses personnes ci-dessus nom-
^'». cojn^a. ixiées Actionnaires de la dite Associa-
Biirance de tion OU Compagnie, leurs difFérens Succes-

?om?e'ie8 scuFs OU ayaus cause respectifs, seront et

f*''^!'^!^"^!^"
ils sont par le présent établis, constitués

cor^rpo"^^
déclarés être une Corporation, Corps

liiique et PoUtique et Incorporé, de nom et de fait,

unlmZ' SOUS le nom et raison de *' Compagnie


